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Conseil Municipal du
MERCREDI 20 MAI 2026

Monsieur Jean-Paul PRESLE préside la séance, procède à l’appel des présents et déclare le quorum atteint. L’Assemblée peut donc valablement délibérer.

Karine VALLUY est désignée secrétaire de séance.
Les procès- verbaux des séances du 20 mars et du 1er avril 2026 sont adoptés à l’unanimité.

L’assemblée délibérante examine et adopte l’ensemble des points de l’ordre du jour, à savoir : 
[bookmark: _Hlk171003477]
*************************

ADMINISTRATION GENERALE
[bookmark: _Hlk63689730][bookmark: _Hlk31623901][bookmark: _Hlk93330505]1/- Commission Communale des Impôts Directs (C.C.I.D.) : désignation de 16 commissaires et de 16 suppléants.
ADOPTE À L’UNANIMITE


FINANCES COMMUNALES
2/- Budget général - Approbation du compte administratif 2025.
ADOPTE À L’UNANIMITE

3/- Approbation du Compte de Gestion du Receveur Municipal - Exercice 2025.
ADOPTE À L’UNANIMITE


URBANISME
4/- Désaffectation d’un espace public au profit de Mme. LABOUCHEIX - 26, Avenue de l’Allier.
ADOPTE À L’UNANIMITE


5/- Mise en vente d’un bien immobilier communal (parcelle AI 234) situé 20, Avenue Centrale (Maison Lafarge).
ADOPTE A LA MAJORITE
2 VOTES CONTRE (FERNAND Pierre et FOURTIN Margaux)





PERSONNEL COMMUNAL
6/-. Convention de mise à disposition de services avec Clermont Auvergne Métropole - Adoption de la fiche prévisionnelle 2026 et régularisation 2025.
ADOPTE A L’UNANIMITE


7/-. Création d’un Comité Social Territorial local.
ADOPTE A L’UNANIMITE

SECURITE
8/-. Complément pour l’alimentation électrique de la tranche 2 du système de vidéoprotection par le réseau d’éclairage public (TE63).
ADOPTE A L’UNANIMITE


VIE ASSOCIATIVE
9/- Attribution de subventions de fonctionnement aux associations.
ADOPTE A L’UNANIMITE


10/- Attribution de subventions exceptionnelles aux associations.
ADOPTE A LA MAJORITE
2 VOTES CONTRE (FERNAND Pierre et FOURTIN Margaux)


11/-. Attribution de subventions de fonctionnement et de subventions exceptionnelles aux coopératives scolaires.

ADOPTE A L’UNANIMITE


12/- Attribution de subventions de fonctionnement pour le RPE et le CCAS
ADOPTE A L’UNANIMITE

Les points à l’ordre du jour étant épuisés, le Président (Jean-Paul PRESLE – 2ème adjoint) lève la séance à 20 HEURES 00.


Compte-rendu d’affichage affiché le 22 MAI 2026
Délibérations visées par la préfecture le 22 MAI 2026.
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